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La délégation zonale SNAPATSI a été reçue par M. Le Directeur Départemental de 
la Sécurité Publique de l’Ain, M. CELLIER. 

Lors des échanges plusieurs      
sujets ont été abordés dont la 
mise en œuvre des horaires     
variables dans l’Ain. Dossier porté 
par le SNAPATSI. 
 
Nous avons demandé que les    
horaires variables passent au CT 
Police de l’Ain le plus rapidement 
possible. 

Monsieur le DDSP ne s’y oppose 
pas. 
 
Nous vous tiendrons informés            
prochainement de la suite de ce       
dossier. 
 
Le SNAPATSI a été le premier     
syndicat des PATS à être reçu par 
le nouveau Directeur. 

Pendant que certaines organisations syndicales brillent par 

leur absence le SNAPATSI est toujours présent. 


